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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Archeologie: Essonne
Question écrite n° 30174

Texte de la question

Reponse. - l'importance des vestiges mis au jour lors des fouilles effectuees a Etampes. Plus que la decouverte
des vestiges des fondations d'un palais medieval dont le releve attentif a ete effectue, l'interet scientifique de
l'intervention archeologique reside surtout dans la mise au jour de nombreux objets mobiliers, dont l'etude en
cours permettra la datation du site et qu'une exposition doit prochainement accueillir au musee d'Etampes. L'etat
de degradation des vestiges subistants, leur facture architecturale grossiere et la fragilite de la plupart d'entre
eux sont autant d'arguments defavorables a leur protection et a leur conservation ; toutefois et afin de permettre
leur presentation au sein du projet immobilier que supportera le terrain concerne, la depose de certains
pavements a ete menee a bien. Une eventuelle extension des zones fouillees ne pourra etre envisagee qu'en
fonction de l'accessibilite des parcelles voisines.

Texte de la réponse

Reponse. - l'importance des vestiges mis au jour lors des fouilles effectuees a Etampes. Plus que la decouverte
des vestiges des fondations d'un palais medieval dont le releve attentif a ete effectue, l'interet scientifique de
l'intervention archeologique reside surtout dans la mise au jour de nombreux objets mobiliers, dont l'etude en
cours permettra la datation du site et qu'une exposition doit prochainement accueillir au musee d'Etampes. L'etat
de degradation des vestiges subistants, leur facture architecturale grossiere et la fragilite de la plupart d'entre
eux sont autant d'arguments defavorables a leur protection et a leur conservation ; toutefois et afin de permettre
leur presentation au sein du projet immobilier que supportera le terrain concerne, la depose de certains
pavements a ete menee a bien. Une eventuelle extension des zones fouillees ne pourra etre envisagee qu'en
fonction de l'accessibilite des parcelles voisines.
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